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« La séparation, un tsunami»
FAMILLE Les parents séparés ne savent pas toujours vers qui se tourner

•• La Ligue des familles
demande au prochain
gouvernement d'aider
les parents séparés avec
un système de tiers
payant.
•• Pour Suzanne.
le chemin a été long
et éprouvant. La
médiation l'a aidée à
dégager des solutions
« convenables ».

Quatre L'ouples de parents
sur dix ont connu au
moins une séparation,
estime la Ligue des fa-

milles en s'appuyant sur les sta-
tistiques belges - 63,568 parents
seuls recensés en 2016 à
Bruxelles et 190.811 en Wallonie.

c~ moment très délicat où
l'idée d'une famille unie vole en
éclats est décrit comme un « tsu-
nami émotionnel» par l'avocate
et médiatrice limliliale Stéphanie
Degrave, Dans son livre Je me sé·
pare: quejàire ?, elle aborde tous
les aspects liés à la séparation,
aussi bien psycbologiqucs que ju-
ridiques, dont l'alternative à la
procédure classique, SOIU la
Ibrme d'une médiation ou du
droit cclllalxmltif.

C'est un véritable tsunami,
coùtelLx dans tous les sens du
terme, qui a ébnUllé Suzanne
après onze ans de mariage et trois

filles nées l'n 2000, 2003 et 200ï,
Quand la cadette avait detL~ans,
Ce qu'elle appelle aujourd'hui le
«premier round» de la sépara-
tion a duré de 2009 à 2011, dellX
années d'âprc~ négociations au
telme desquelles ell,. l,gt tombée
gravement malade,
«Tout était c'lIlflictuel Ullec

mll" e.;!'-nl/lri, mai.~ ,.',,,t surtllllt
la questioll de l'argl'l1t qui IlV1M 11

Ill'posi,/;, 011 lIroait Clllll'mu de rer-
tailles chose", comme l'inde,HI-
tion. Quand il en a été que"tirm, il
nel'oulait pas l'1! entemlrl' parler.
dtmc 011 a rel<mré la procédure dl'
médiation ". relate la mère de fa-
mille qui concilie un mi-temps
avec la garde principale de ses
filles.

Chercher une solution w1n-wln
C'est alors que les ex-époux ont

decidr de passer au «demdème
round" de leur divorce, cette fois
avec l'aide d., médiateurs exté-
rieurs: "SUI' les c(lIIseils de nwn
Ql'oC/Jte, on Il fait appel ù Trill-
Illg'/lcS (ASBL bnn.:elloise réunis-
sant psycholclgues et juristes ou
avocats fornH'\s à la médiation,
NDLR). Ensemble, VII a dégaxi
des solutùms, mllis je doi,' dire
qae la prismte de perSonne-8 exté-
rieures m'a énormément clidù il
me conjil'rlertÙIlUi cl'1'taine.s de
mes positicJIIs, S(I r/Ilut fUir l'U p-
porI 111L.rfillcsqui ont été Ilppeléc"
à timoigner. Elll's Ilut dit quI' leur
pèrt, 0 'était jamais là et qu'cllcs' nI'
voulaielll pm all,., dllt'untaffe
chez lui. »

"Dans wu médiation. les en-
.fànts l)l'lwent être (Ippelés à té-
moigner. quel que soit leur âge ",
expose Stépbanie Degrave, L'avo-
eatl' formée à la médiation la dé-
crit eonmle la quête d'une solu-
tion ",ill-win: «Ça ,'ient de.s
Elu/s-Un 1.. el c'e.'1 relntir'emelll
récent chez mm.!. Pluttit que dl'
cOl1fier il lm juge lu rùallllion du
"II'1!fl it - ce qu i est JlIl~fiJÎs nice,'-
,wil.,. -,l'idiustde rendre les per-
s/llmes responsables de la re-
cherche d'ane solution, Le média-
leur Il'aplU; UT! l'Med'arbitre oi d,'
juge, il va aider ll'.!!pl"'sOll1les à
o {I{nâer autrement. On va partir
de ce qui 1'.,'1important pour cha·
,'ul1. l'-YSaye, defiûre coml'rendl't'
wu' deu.l' partie .• que leurs be-
SOhlN lœ 8,ml pas illmmpatiblesel
dégager ensemble de" p;,,'les dl' '(J-

lulions p"u,' qu'ils soient sl1li,~-
.filits 'w 1I1iew:, Dans lm" pmet-
dure tmt/Wanndle. l'un veut line
pomme, /iwtre une poire et il la
,fin, ona unl'compole.Avec lu mé-

diatùm, on tllllll'.fi'aisl'. »

Dewc lin"'. de rnédi.tion
Au terme de dem: nouvelles an-

nées de négociations «dlJuhm-
l'euse.' et fpui.,anles », un accord
est intervenu entre Suzanne et
son ex-mari en 2016. Il a conlir-
mé que la mère avait ses filles la
majeure partie du temps (à l'ex-
ception de six jours par mois, du
jeudi soir au dimanche soir) el
qu'elle pouvait rester dans la mai-
son de son ex-conjoint moyen-

nant un lover,
Suzan11~ n'a pas obtenu l'in-

dexation Ji"ée initialement, mais
la contribution aux frais extraor-
dinaires a été redéfinie (un tiers
pour la mère à mi-temps, delLx
tiers pour le père) : « Il ne se rm-
dait pas compte du CIllÎt de.'
ch.oses, // 1IlClIll('ait de prendre le'-S
fillesla IIwitié du temps et de cou-
per la pension alimen.taire,A nwi
dept'O!werqu'if Ileplmt'{lil pas le
faire et dl' justifier chaque dé-

pen.caveeleslickets. »

Si le parcours a été long et eml-
tellX (150 euros par personne
avec Ir médiateur et le psycbo-
logue, sans eompter les frais
d'avocat, em'iron une fois par
Illois pendant dellX ans), Su-
zanne estime qu'ils ont obtenu
quelque chosl' de «convenable,
sur/OUI pour fui el /e,. arfullt,; •.
pOUl' (IIW) de ,lefemme. ill'e.ste
très peu Ill' tm!p' ». Mais elle dit
ne rien regretter de son divorce:
« Le dédit- f1l'est venu lors d'une
thérapie d,' CI/upie, (!l'uni la ,~élm-
ration, quand le pS.lJIl dit quI' res-
ter poar les en/il nt" n'élait pas un
bon cul('1l/. J'ai voulu être un
e.t'empll' pour lIIes jilles, IIlIe
jèllll/le.fbrte et indépendante, pa.;
U11ebon ne ù rien sllllmi,;" à sem
mari. Lu mMialiotl, e'cst un
mlJ,Vt'll d'fdtl'r /e Iribunal el la
c'Jlifi'rmtatirm publique, Mais Çll
re,lte dmrloul'eu,t, Et "mg, dans
notl'e('US, ».

ANNE-SOPHIE LEURQUIN

Ligue des familles Des « coupons séparation )}
L (1 sipamtiol1 e"t m(ÎllIll'll'hlli le pre-

miel' J'i.'qw: dans la l'il' d~u'II'jilmillc.
El pourtant, rien oa été !)l'usi, ni organi-
sé, pour appm1eJ' unc aid~ "oflnide dans
reNmoments de l'il' difficile" (111;1'Ilivwcu'
financier, matériel et imotitJIlllel », dé-
plore la secrétaire politique de la Ligue
des familles, Delphine Chabbert, qui ex-
horte le prochain gouvernement à mettre
en place un dispositif pour aider les pa-
rents séparés,

Qu'elle soit voulue par consentement
mutuel ou D011,la rupture fait en dIet
naître une tbule de questions aussi bien
pratico-pratiques que psychologiques et
juridiqucs. Bien que cbaque situatilln soit
spécifique, il taut en outre - et C't'St le
principal - préserver l'enfant des tiraille-
ments entre ses parents pour le mettre à

J'abri de tClUtconflit de loyauté. Bref, c'est
un saeré morceau,

Vers qui sc tourner? Un médiateur? Un
psychologue? Un avocat ,? Les trois?
« Les e:l.'-wl(;oims SOIlI Ull l'CIl perdus. La
Ligue desjàmilles s'est rendu ClIn/pte qu'il

n'existait aucune 811/utio/1 relltrali.~ée,
Noire idée est de meltresur pied un.~iteqlli
"U ccnlm/iser les service ••et rendre leur ac-
t'ès gratuit, "Ill' simple dédu/'U!illn el salls
contrûle ", poursuit Delphine Chabbert.

Al:r:èsgratult
Concrètement, la Ligue des lamilles

propose l'acces gratuit à cinq séances d'ac-
compagnement psychologique et/ou de
médiation fantiliale et/ou de conseil juri-
dique, Pour ce faire, elle suggère la mise
en place d.· « coupon.<:séparation» inspi-

rés du système du tiers payant: une foL~
identifié, le parent séparé reçoit un cou-
pun lui permettant d'avoir aecès atLxdiffé-
rents services agréés dans sa région, tan-
dis que 1,. prestataire encodl' ensuite la ré-
tërence du COUpllnpour être payé.

L'avocate spécialisée en droit de la fa-
mille Marie Toussaint considère cette me-
sure comme un encouragement à aller
voir un professionnel suft1samment tôt,
avant que la situation se dégrade, Même
son de cloche pour Stéphanie Degrave qui

rappelle dans sou livre qu'au Québec, les
six prenlières séances de médiation sont
gratuites, ce qui a pennis de désengorger
les tribunaux: seuls 3 ",(, des divcJrees y
sllnt prononcés aujourd'hui.

« Cinq séallce,~.,1'1Il/'indul p'u; une pro-
cédure ni même ulle midiatioll, tempère

M" Toussaint, nUli.; 1'(ll'éplllld U1I;I'besoin .•
d'illj'rrr/lllltùm" et d~ cOl/seil". Et pui .• ,'a
permel aw<si dl'ventudkm,'nl mn,lUltet'
plusieur., 111'0(:(11.', »

Pour Isabelle Roskarn, professeure de
psychologie à l'UCLouvain, la mesure
proposée par la Ligue des Iàmilles est in-
téressante à la fois sur la fonne et sur le
fond: a Elle permel d'identifier "'S p/'(lfè...-
silmnel" n'l'minus par la mmll1issùm des
plI,lJchologlles, Elle concilie ell outre leh'as-
pects juridiques et hllmains, souvent di-
luù"és. DI' il arrive qU'Unt· séparutilln en-
traîne 11/11'dà:ompen.,atùJfI, soit '/TI 1'f1'i-
tah/t' çjJimdremmt p.;ydwlog;ique lourd de
ronsé<JlIeIlces, SUI' lefimd, /a mesure pt'r-
met de nonnall:ser III cousUltllti'1Ii d'lin
ps,~.".

A..s. L
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JUSTICE

Je me sépare :

que faire?
STEPHANIE DEGRAVE

edipro, 197 pages, 29 €

LedrDit cDllaboratifr
un mode alternatif de
règlement des conflits
(( En droit collabora tif, on abolit
le terme "partie adverse" pour
"autre partie" », explique
M' Toussaint. Plus qu'un
euphémisme cosmétique,
cela illustre la démarche.
Comme dans une procédure
classique, les deux parties
sont représentées par leur
avocat. Si celui-ci tient évi-
demment compte des inté-
rêts de son client. il considère
aussi ceux de l'aulre. L'idée
est de trouver un accord il
quatre. En cas d'échec, les
deux avocats sont tenus de
se retirer. Le droit collaboratif
se rapproche d'une média-
tion, mais est plus coûteux. A
la fois en temps (chaque
réunion 11 quatre dure géné-
ralement deux heures), mais
aussi en argent (la médiation
n'étant pas assujettie à la
TVA).

A.-S.L
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